
ARTICLE IV

Enregistrement des transactions au titre
des uantites garanties

1. Le Conseil tient, pour chaque année agricole, les re-

gistres des transactions et parties de transactions en blé qui

font partie des quantités garanties figurant aux Annexes A et

B de l'article III.

2. Une transaction ou partie de transaction en blé en

grain conclue entre un pays exportateur et un pays importateur

est inscritç dans les registres du Conseil au titre des quan-

tités garanties de ces pays pour une année agricole:

(a) a condition (i) que le prix ne soit ni supérieur au

maximum ni inférieur au minimum stipulés à l'article

VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit

article pour cette arnée agricole, et (ii) que le
pays exportateur et le pays importateur ne soient

pas convenus que cette transaction ne doit pas être
imputée sur leurs quantités garanties; et

(b) dans la mesure où (i) le pays exportateur et le pays
importateur intéressés ont l'un et l'autre des enga-
gements non remplis pour cette année agricole, et où
(II) la période de chargement spécifiée dans la trans-
action est comprise dans cette année agricole.

3. Une transaction ou partie de transaction portant sur
l'achat ou la vente de blé peut de plein droit être consignée
dans les registres du Conseil au titre des quantités garanties
des pays exportateurs et importateurs intéressés, conformément
aux conditions stipulées dans le présent article, même si


